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Votre réalisation fait rayonner le français ?
La qualité de la langue vous tient à cœur ?
Nous voulons vous connaître… et vous reconnaître !



Remis par l’Office québécois de la langue française (OQLF) depuis 1990, les Mérites du français 
récompensent des entreprises et des organismes dont les réalisations reflètent la vitalité 
et la richesse de la langue française. En plus d’employer un français de qualité, les organisations 
méritantes font progresser et rayonner notre langue dans différents milieux de travail 
comme dans l’espace public québécois.

Un concours qui rapporte !

En posant votre candidature aux Mérites du français, vous faites valoir votre organisation 
et votre réalisation auprès des membres de jurys spécialisés. De plus, si votre dossier est 
retenu parmi les finalistes, vous pourrez assister à la prestigieuse Soirée des Mérites 
et des prix Francopub. Cette remise de prix est l’occasion idéale pour échanger avec 
des personnes influentes du milieu du commerce et des affaires, des technologies de 
l’information, de la publicité et de l’administration publique.

Gagner un Mérite du français, c’est aussi gagner en visibilité.

Les lauréats et lauréates des Mérites profitent des avantages suivants :

•	 une publicité diffusée dans des 
médias du Québec;

•	 une publicité dans le cyberespace, 
notamment dans la rubrique  
« La vitrine des beaux coups », 
présentée en page d’accueil du 
site de l’Office;

•	 pour les gagnants du volet 
Français au travail et dans le 
commerce : une place en tant 
que finaliste d’un « Mérite » remis 
par la Fédération des chambres 
de commerce du Québec dans 
le cadre du concours des 
Mercuriades;

•	 pour les gagnants du volet Français dans les TI : une place en tant que finaliste de 
l’OCTAS du français, remis par le Réseau Action TI, ainsi qu’un article sur leur réalisation 
publié dans la revue Direction informatique.
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M. Gilles Dulude, membre de l’OQLF; Mme Louise Marchand, 
présidente-directrice générale de l’OQLF; M. Alain Girard, 
président-directeur général, Hôtel Château Laurier Québec, 
lauréat d’un Mérite du français en 2011; Mme Anita Caron, 
conseillère en francisation, OQLF.



La date limite d’inscription
Le formulaire d’inscription dûment rempli 
doit parvenir à l’Office, accompagné au 
besoin des exemplaires de la réalisation, 
au plus tard le vendredi 27 janvier 2012.

Inscrivez-vous en ligne à 
www.oqlf.gouv.qc.ca/merites.

Les deux volets du concours

Volet Français au travail 
et dans le commerce
Ce volet concerne les réalisations mar-
quantes qui font progresser le français 
ou qui le mettent en valeur dans un com-
merce, un milieu de travail ou un secteur 
d’activité; il vise également les initiatives 
d’un comité de francisation.

Exemples de réalisations : publier un 
lexique ou un vocabulaire spécialisé; 
franciser un catalogue de produits; 
généraliser l’utilisation du français dans 
les technologies de l’information, dans 
la documentation, dans les processus 
d’embauche, etc. 

Catégories
•	 Entreprise de 50 employés ou plus
•	 Entreprise de moins de 50 employés
•	 Comité de francisation

Volet Français dans les TI
Ce volet concerne les réalisations qui 
contribuent à la vitalité du français dans 
le cyberespace et dans les technologies 
de l’information. Elles peuvent avoir été 
conçues par une entreprise, un ministère 
ou un organisme de l’administration publique 
québécoise, une municipalité, etc.

Catégories
•	 Sites Internet et extranets 
	 (petite et moyenne organisation)

•	 Sites Internet et extranets 
	 (grande organisation)

•	 Applications logicielles
•	 Apprentissage en ligne

•	 Divertissement

Les jurys

Pour analyser les candidatures soumises 
dans chaque volet, l’Office a formé deux 
jurys distincts, présidés par Mme Louise 
Marchand, présidente-directrice générale 
de l’OQLF.

Français au travail et dans le commerce
Le jury des Mérites du français au travail 
et dans le commerce réunira notamment 
des représentants de :

•	 la Fédération des chambres de 
commerce du Québec,

•	 l’Hôtel Château Laurier Québec 
(lauréat d’un Mérite du français en 2011),

•	 l’Office québécois de la langue 
française.

Français dans les TI
Le jury des Mérites du français dans les TI 
est formé de représentants des organisations 
suivantes :

•	 l’Alliance numérique,
•	 la revue Direction informatique,
•	 l’Association de l’industrie de la 

langue,
•	 l’Association québécoise des tech-

nologies,
•	 le CEFRIO (Centre francophone 

d’informatisation des organisations),
•	 le Réseau Action TI,
•	 l’Office québécois de la langue 

française.

Le règlement

Le règlement précise :
•	 qu’une organisation ne doit pas avoir 

reçu d’aide financière de l’Office 
québécois de la langue française pour la 
réalisation soumise;

•	 et que cette dernière doit avoir été achevée 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011.

Par ailleurs, les réalisations sont évaluées 
selon divers critères, dont :
•	 les retombées en matière de promotion 

et d’usage du français;
•	 l’usage d’un français de qualité, lorsque 

la réalisation présente un contenu  
linguistique ou terminologique.

Le règlement complet, incluant les critères 
d’évaluation, est en ligne dans le site 
www.oqlf.gouv.qc.ca/merites.



Comment participer ?

Pour poser votre candidature, remplissez le formulaire d’inscription électronique, en ligne 
à l’adresse suivante :  www.oqlf.gouv.qc.ca/merites.

Pour nous joindre
Communiquez avec le secrétariat des Mérites du français :

Téléphone	 Montréal : 514 873-2832
	 Ailleurs au Québec : 1 888 873-6202
Télécopie	 514 864-0933
Courrier électronique	 merites@oqlf.gouv.qc.ca

Félicitations aux organisations lauréates de 2011
Pour visionner les présentations vidéos des réalisations gagnantes, visitez le site 
www.francofete.qc.ca/realisations. 

Les Mérites du français au travail, dans le commerce, dans l’Administration et dans la PME

Cogirès (Hôtel Château Laurier Québec)
Les Systèmes Cisco Canada
Le Centre local de développement de la Matapédia
Conception Génik

Les Mérites du français dans les technologies de l’information

Ubisoft Divertissement
Industrielle Alliance, Assurance et services financiers
QA International, division des Éditions Québec Amérique
Alogient
L’Encyclopédie du patrimoine culturel de l’Amérique française, mention Coup de cœur

Merci à nos partenaires !


